
9 JOCR:"IAL OFFIClEL Dl' TEHHlTOlRE lJU TOGO PLACE SOUS LE MANlJAT Ill'; LA F1tANCJ<; 

AHllH'/'/~' Xo. 253/"s {(ulorisanl la conversion eH J/wnnaù! 
rran{'(àsr~ d'une SCtflWlC de 1.;'"j(jO.OuO {rdllcs de fflOmWÙ! 

Utl/lhlisp sur {'ell,.ai,'i,~e Livre,,- du Trj!sor. 

Le G:ouvel'nt'ur de .... Colonies, 

Chevalier de la. Lè-gion d'Honneur, 

COHunÎl'fHtÎre de la République, 

,~u te décret du 23 ~ars -1921 déterminant. leI!! aUrihuliolli 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au "1'ogo, 

Yu le décret du al Dérf~mlJl'e 1920 créant une agence de la 
BalH]Ue de fArrique Occidentale promulgué pur Varrèté.Ne 99 
du 4 Oclohf'i~ lH21 ; 

Vu le décret du 20 Mai 1921 donnant cours légal aux 
billets de la Bamlue de l'Afrique Occidentale promulgné par, 
ralTi'lé N" 9 dn 20 Jàllvier 192:~; 

Vu le décret dn f2 Juin 192.2 nnlorisanl le COUlmissaÎl'e de 
la HéfJuhlitlUe uu Togo à ùi!?pen~el' la Banque de l'Afrique 
On.:hlenlale de t'obligation {le l'embourser ses bil1ets en es
pf-<ies. prP"fÜul~uè pHI' l'arrèté N~ l:H: du "2.7 Juillet 1922; 

Yu le tlécreL du 8 Dé(~embre 1922 donnant pleins pouvoirs 
au Commissaire tle ln Rl'pulJliffue 'au Togo [JonI' fixe1' les 

, modalités d'application des décrets des 20 Mai 1921 et 12 
Juin 1922, promulgué par ParrNé NQ 31 du 3-1 Janvier 19i3; 

Vu l'arrél" :"1' 7 du 20 Janyier 1923 dispensant la Banque 
de l'Afrique OccidentAle de J'obli~ation ùe rembourser -ses 
bill!"l:; ('U e~pèees dans tout,e J'étendne de la dr.conscription 
de l'at!en~'f> de Lomé; 

Yu l'arrété N° 9 du 20 Junvier t923Hxanl la circonsni)!tiou 
tif' l'agence de la Banque tle J'Afrique Occidentale; 

Yu l'arr"l" N" 14~,et HG du 29 Juin 1923 etablissant ct 
fixaut tt' {'ours officiel de la Livre sterling dans le Territoire 
du Togo; 

Yu If' tlfif"l'el du 113 Ol'toh~ 19.23 aulorisant le Commissai
re de la RépuLliqne à fixer le cours .le la Livre dans les 
caisses publiques ~lu Territoire et clét~rminant les règles 
génè:raleïhde comptabilité qui devr.ont être observées en ce 
qni coU(;crue les perceptions et, les payements effectués en 
monnaie an~lait'e; 

Atfi~ndn qn'lI résulte implicitement de$ al'th'les 7 et 8 de 
Ct> décret que le Départeme-n't (les Finances a <}flmis la pro
}JJ'iétt1 du Territoire tlu Togo sur son f'neaÎEise en monnaie 
anglaise: 

Attendu que l'eueaisse en monnaie anglaise. à la ùate du 
le" Décembre 19.23 dans la caisse du Trésor s'élève à la som
me de d .... " millions sept c .... t quatre "illgt huit mille trois 
cent trente cinq francs cinqu.nte centimes: 

Vu If' décret dn tG Octobre 1923aulorisantle Commissaire 
de la République au Togo à laire labriquer et à émettre dans 
le Territoire des jetons métalliques jusqu'à (Concurrence de 
la somme de 4- millions; 

Attendu que les jetons métalliques .ont en éOU", de fabri
cation il l'Hotel de lu mounaÎe et qu1ils pm'viendront vrai
semlJlablement dans le Territoire dans le courant du mois 
de Mars 1924; 

Considé-rant. d'tille part. que le montant de rencaisse en 
monnaie 'anglaise est 8upéri~nr aux besoÎns de l'Administra
tion pour les payemente qu'eHe dOÎ.t effectuer en cette mon
naie, t't d'antre part) que la devise anglaise doit disparaître 

peu à peu ùu Territoire pOUl' être remplacée pur Jo. monnaie 
natiouale; 

Vu l'avis du Trésorier-Payeur; 

SUt' la propositiun ~u Chef du SecrMal'iat Général; 

Sous réserve ù'aI:Pl'ohaliun en Conseil d'Administration. 

AHRJ1:TE; 

ARTICLE PRBMIER. Est antorisée ta cun version en mon
naie française d'nne summe de 'Vft :\flLLlOoS CINQ CENT MILLa 
francs de monnait} anglaise $our l'encaisse Livres Trélor 
(soH nu ~;ours officiel de la livre à 50 Irs, 30.000 Livres), 

" 

A.RT. 2, ~ Cetle opératioll sera effeduée par l'intermé
diaire de l'établissement de crédit, Banque Fran.;aise de 
l'Afrique Occidentale ou Banque Française de l'Mriqne Equa
'LorinIe qui anl'a. offert les conditions les plus avantageuses. 

An, 3.~· Le bénéfice qui résultera de cette upération 
,era porté en recette uu titre du Chapitre IV. Article 4. 
Paragraphe 1), - "Bénéfice de .lmuS"" .nrcka 1923, 

ART, 4. _oc Le Chef ,lu Secrétariat Général et le Tré.orier
Payeur sont chargés chacun en ce qui.le concerne de l'exér 
cution du présent arrêté qui fiera enregistré et communiqué 
partout Oil besoin sera, 

Lomé, le 18 Déceml-re 1923. 

BO:"lNECARRÈRE 

ARHh,'l'Ê .'vo. 254 pur/altt Itwdilù·atiotlaltXlal'ir.'~du Chenif'n
l
t 

. , de (el'. 

Le GOU\'èl'neur des Colonies, 

Chevalier de la L~gion d'Ilonneur 

Commissaire ùe la Mpublique. _ 

Yu le décr"t do ~3 Mars '1921 Mterminant. le. nttribution5 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Sous réserve de l'approbation ultérieure en Conseil 
d'Administratî,on. 

ARBÈTÉ 

ARTICLE P ••MIBR. - A compter on 1\) Décemhre 1923, 1 •• 
tarifs de transport des tissus de toute nature, même conlme 
bagages aooompagnés, sur la ligne tPAn~cho, il la doscents, 
c'est-à-dire dans le sens Anècho-Lomé subissent UJJe aug
mentation de 300'/0 ' 

ART. 2, ~ Le Chel du Service [les Voie. de Pénétration 
et du Wharf est char~é de l'exécution du présent arrété qui 
sera enregistré, publié et commnniqué'partout où besoin acra. 

Lomé~ le 20 nécembre t923. 

BO:"l:"lECABHÈHE 
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